
 

 

 
La Charte de Bon Comportement DR/DICT du 5 mars 2001 

 
EDF/GDF Services, France Télécom, Gaz de France - Direction Transport, RTE Gestionnaire du 
Réseau de Transport Electricité, le Syndicat des Entrepreneurs de Réseaux et de Constructions 
Electriques, la Fédération Nationale des Travaux Publics et les Canalisateurs de France ont signé le 
05 mars 2001 la Charte de bon comportement, pour parer aux difficultés et aux dysfonctionnements 
quant au respect du décret n° 91-1147.  

 
Elle a pour objet de préciser les engagements "de qualité" respectifs des entreprises de travaux et des 
exploitants des ouvrages dans le cadre des procédures de "demande de renseignements" ou de 
"déclaration d'intention de commencement de travaux ".  
 
A ce titre, elle prévoit que l'exploitant de réseaux fournisse, au demandeur de renseignements ou de 
la DICT, "les plans détaillés en sa possession des ouvrages à proximité du chantier précisant 
notamment la nature des ouvrages, la date de la dernière mise à jour et l'échelle des plans". 
 
Ce dispositif conventionnel, outre des "engagements de bon comportement" des parties concernées, 
va au-delà des dispositions réglementaires en prévoyant notamment, par l'engagement des 
exploitants, à remettre à l'entreprise les plans de ses réseaux à jour.  
 
Cette charte a en outre vocation à constituer la référence de “ Chartes de bon comportement ” à 
établir au niveau local.  
 
Voir l’intégralité du texte ci-après 
 

 
 
 














